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ASSOCIATION MEAUX GYMNASTIQUE 
 

Rapport du Trésorier sur les comptes de l'exercice 
2019/2020 

 

À l’assemblée Générale approuvant les comptes annuels arrêtés 

au 31 août 2020 
 

1.        SITUATION ET ACTIVITE DE L'ASSOCIATION : 

Le Président vient de vous donner les informations sur l'activité de votre 
Association au cours de l'exercice, et plus particulièrement sur la période de 
confinement national du 17 mars 2020 au 11 mai 2020. Nous allons désormais 
découvrir ensemble les comptes annuels au 31 août 2020. 

2.       PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS : 

Les comptes de l'exercice que nous soumettons à votre approbation ont été 
établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation 
prévues par la réglementation en vigueur et ce de façon identique à celles 
appliquées à 1'exercice précédent. 

3.      RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 2019/2020 : 

Les comptes de l'exercice clos le 31/08/2020 font apparaître un excédent de + 
9 042,94 €, l’exercice précédent le résultat était un déficit de - 8 990,77 €. 

LE COMPTE DE RESULTAT : 

a) Les produits : 

Sur le plan des produits, ceux-ci s’élèvent à 259 874 €, le montant était de 262 
585 € sur 2018/2019.  L’écart peut-être-expliqué de la façon suivante : 
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 Cotisations et prestations directement rattachées : + 7 156 € (variation 
positive du nombre de cotisants et hausse modérée de la cotisation) ; 

 Subventions : + 5 725 € (baisse de la subvention municipale et 
augmentation de la contribution départementale) ; 

 Le poste « autres produits d’exploitation est en baisse de plus de 55 % ; 
en effet compte tenu  du covid19 et à la forte diminution du nombre de 
manifestations, le remboursement des frais aux bénévoles et salariés a 
suivi la même tendance. 

b) Les charges :    

 Le total des charges d'exploitation affiche la même disposition avec une baisse 
entre 2019/2018 et 2020/2019 de 36 765 € ou -13,51 %. On note plus 
particulièrement : 

 Le poste autres approvisionnements stockés et non stockés a baissé de 
2 122 € ; 

 Le poste autres charges externes diminue de 36 213 €, cette variation est 
particulièrement liée à la crise sanitaire : beaucoup moins de 
déplacements, moins de manifestations, et d’accompagnements… 

 De la hausse du nombre et du montant des licences. 

c)    Autres points du compte de résultat :    

Reprise de la provision pour risque de 26 910 €. 

Création de fonds dédié (engagement de ressources) suite à la perception 
d’avance de subventions de fonctionnement. 

Le résultat d’exploitation au 31/08/2020 est un excédent de + 24 556 € contre 
un déficit de – 9 498 € au 31 août 2019.  

LE BILAN 

Bilan et situation financière : 

Au niveau de l’actif (les emplois) on notera un investissement au travers d’un 
matériel de transport pour 25 399 €, l’apparition de stocks de vêtements et 
matériels suite au Covid19, un acompte sur matériel non livré pour les mêmes 
raisons. 
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Suite à une gestion saine et économe pendant cette période, la trésorerie 
s’élève au 31 août 2020 à 98 871 €. 

Les fonds propres de l’association ont progressé de + 9 043 €  (67 720 € à 
76 763 €). 

Meaux Gymnastique ne connaît aucun endettement à moyen ou long terme.  

On relèvera cependant dans la rubrique dettes la somme de 29 699 € de 
cotisations 2020/2021, encaissées d’avance. 

4. EVENEMENT SURVENU DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

Aucun événement important susceptible d'apporter d'autres éléments 
d'appréciation sur les comptes arrêtés au 31 août 2020 qui vous sont soumis 
n'est survenu depuis la clôture de l'exercice jusqu'à ce jour. 

Cependant on relèvera qu’une période de confinement supplémentaire a été 
décidée du 30 octobre 2020 au 15 décembre 2020 amenant un 
réaménagement de nos entrainements et participations. 

5. PRISE DE PARTICIPATION OU DE CONTROLE 

Notre Association n'a acquis aucune participation au cours de l'exercice clos. 

6. AFFECTATION DU RESULTAT 

Nous vous proposons d'affecter l’excédent dégagé par les comptes de 
l’exercice, soit + 9 042 € au poste « report à nouveau ». Ce dernier poste 
s’élèvera alors après affectation à la somme de : + 76 762 €. 

                                              

                                                                     Le Trésorier 


